
Les
terrasses

Les mobiliers et éléments divers de la
terrasse

Vente
d’alcool

Cerfas selon les types de
travaux

Pose ou remplacement d’enseigne perpendiculaire ou à
plat

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Pour toute information complémentaire, merci de contacter le Service des Licences et Débits de boissons au 04 67 07
73 35 ou à envoyer au service Commerce par mail à commerce@palavaslesflots.com .

Modifications (intérieur, façades, devantures, travaux de peinture, pose de baie vitrée, de rideau, de store…)
Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Plus
d’infos

Commerces de proximité: Commerces de proximité
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 35
Mail

Le Pays de l’Or vous propose geosphere :
L’Agglomération du Pays de l’Or vous propose geosphere, un service en ligne gratuit et accessible 7j/7  et 24h/24
pour vos démarches d’urbanisme.
L’Agglomération du Pays de l’Or propose pour toutes les communes du territoire un nouveau service en ligne qui
permet de réaliser toutes vos démarches d’urbanisme de chez vous.
Simple, sécurisée, la dématérialisation facilite l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme. Plus besoin de
se déplacer en mairie ou de poster vos dossiers, il suffit de se connecter et de créer un compte sur geosphere .
Et toujours sur Servicepublic.fr :

Afin d’avoir des documents à jour, voici les informations consultables sur le site servicepublic.fr :

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F23961
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Comment devenir micro-entrepreneur ?
Pour devenir micro-entrepreneur (anciennement auto-entrepreneur), il faut accomplir un certain nombre de
démarches. Nous vous présentons toutes les étapes pour créer une micro-entreprise.
Pour en savoir plus sur le statut de micro-entrepreneur, vous pouvez consulter la fiche dédiée.

Déterminer le nom de sa micro-
entreprise

Il est nécessaire de choisir un nom pour sa micro-entreprise. Ce nom est aussi appelé la dénomination sociale ou
encore la raison sociale .
Lorsqu’un entrepreneur crée sa micro-entreprise, il exerce son activité en son nom propre. Ainsi, le nom de la micro-
entreprise correspond au prénom et au nom de famille de l’entrepreneur précédé ou suivi de l la mention
“entrepreneur individuel ou “EI“.
En plus de la dénomination sociale, il est recommandé de choisir également un nom commercial ou professionnel. Il
s’agit du nom sous lequel la micro-entreprise sera connue du public.

Accomplir certaines formalités en cas d’activité
réglementée

Lorsque l’entrepreneur souhaite exercer une activité réglementée (exemples : restaurateur, agent immobilier, coiffeur),
il doit s’assurer de remplir les conditions préalables à l’exercice de cette profession. Il s’agit par exemple de
l’obtention d’un diplôme particulier, de la demande d’une autorisation auprès de la mairie du lieu d’exercice ou encore
d’une demande d’agrément.
Pour savoir si une activité est réglementée, vous pouvez consulter notre fiche dédiée.

Domicilier le siège
social

Le siège social correspond à l’adresse de la micro-entreprise. Il s’agit du lieu où tous les documents concernant
l’activité de la micro-entreprise sont envoyés.
Le micro-entrepreneur a la possibilité de domicilier son entreprise chez lui ou dans un local dédié (cabinet, colocation
d’entreprises, pépinière).
Cette adresse doit être renseignée lors de l’immatriculation sur le site du guichet des formalités des entreprises. En
l’absence de domiciliation, l’immatriculation ne peut pas être effectuée.
L’adresse doit figurer sur les documents commerciaux (devis, factures notamment).
À noter
Tout changement d’adresse doit être déclaré sur le guichet des formalités des entreprises.

Se faire connaître à La
Poste

Une fois que l’entrepreneur a choisi l’adresse de sa domiciliation, il est important de communiquer cette adresse au
bureau de Poste le plus proche pour s’assurer de recevoir son courrier.

Protéger son
patrimoine

Lorsqu’un individu devient micro-entrepreneur, son patrimoine personnel est en principe protégé. Seul son patrimoine
professionnel (patrimoine affecté à l’activité de la micro-entreprise) pourra être saisi en cas de difficultés.
Il est parfois nécessaire de remplir également une déclaration d’insaisissabilité pour que les biens immobiliers qui ne
sont pas affectés à l’activité professionnel soient protégés. En effet, si la résidence principale de l’entrepreneur est
automatiquement protégée, ses autres biens fonciers ne le sont pas. C’est pourquoi il peut être utile de rédiger cette
déclaration d’insaisissabilité et de la joindre à sa demande d’immatriculation sur le guichet des formalités des
entreprises.

Immatriculer la micro-
entreprise

Une fois toutes les étapes préalables réalisées, il faut déclarer l’existence de la micro-entreprise à l’administration.
Cette déclaration d’existence s’appelle l’ immatriculation . Elle est gratuite.
Elle doit être effectuée sur le site du guichet des formalités des entreprises.

Guichet des formalités des entreprises
Une fois l’immatriculation effectuée, le micro-entrepreneur obtient un justificatif (ou attestation) d’immatriculation au
registre national des entreprises (RNE) contenant un certain nombre d’éléments d’identification de la micro-entreprise.
Il s’agit par exemple des éléments suivants :
Numéro Siren
Code d’activité APE (correspondant à l’activité principale exercée)

Se procurer les registres
obligatoires

Il est important de se procurer un certain nombre de registres : comptables, liés à la sécurité des données
personnelles ou aux salariés.
Ces registres sont pour la plupart obligatoires et dépendent du type d’activité exercée (libérale, artisanale,
commerciale, agricole).
Selon le registre, il peut être tenu sous format papier ou sous format électronique.

Assurer
l’entreprise
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Je crée
Vous êtes au stade de l’idée
Êtes-vous fait pour créer et gérer une entreprise ?
Votre idée de business peut-elle réussir ?
Faire une étude de marché
Construire votre business plan
Vous préparez la création
Tester votre activité avant de vous lancer (incubateur, couveuse, portage salarial, coopérative, pépinière…)
Déterminer la nature de l’activité de votre entreprise
Vérifier si l’activité que vous envisagez est réglementée
Choisir la forme juridique de votre entreprise
Être accompagné dans la création de votre entreprise
Trouver des financements
Domicilier votre entreprise individuelle et votre activité 
Domicilier votre société et votre activité
Choisir et protéger la dénomination de votre entreprise individuelle
Choisir et protéger la dénomination de votre société
Protéger votre idée et votre produit
Constituer et déposer le capital social si vous créez une société
Rédiger et enregistrer les statuts si vous créez une société
Nommer le dirigeant si vous créez une société
Publier dans un journal d’annonces légales si vous créez une société
Effectuer les démarches si vous exercez une activité réglementée
Choisir la date de clôture d’un exercice comptable
Déclaration des bénéficiaires effectifs de la société
Ouvrir un compte bancaire professionnel au nom de la société
Ouvrir un compte bancaire dédié à l’activité professionnelle de l’entreprise individuelle
Ouvrir un compte bancaire dédié à l’activité professionnelle de la micro-entreprise
Vous lancez votre entreprise
Immatriculer votre société
Immatriculer votre entreprise individuelle
Immatriculer votre micro-entreprise
Assurer votre société
Assurer votre entreprise individuelle
Assurer votre micro-entreprise
Vous faire connaître à la Poste et souscrire des abonnements internet, téléphonie, électricité
Mettre en place les registres obligatoires de votre micro-entreprise
Mettre en place les registres obligatoires de votre entreprise individuelle
Mettre en place les registres obligatoires de votre société
Ce qu’il faut savoir sur les règles fiscales et sociales
Fiscalité d’un micro-entrepreneur : ce qu’il faut savoir
Fiscalité d’un entrepreneur individuel (EI) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de la société par actions simplifiée (SAS) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de la société anonyme (SA) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de la société à responsabilité limitée (SARL) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de l’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de la société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’un micro-entrepreneur : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’un entrepreneur individuel : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une société par actions simplifiée (SAS) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une société anonyme (SA) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une société à responsabilité limitée (SARL) : ce qu’il faut savoir

Questions –
Réponses

Peut-on saisir la résidence principale de l’entrepreneur individuel (y compris du micro-entrepreneur) ?
Comment obtenir un numéro Siren ou un Siret ?
À quoi correspond le code APE (code NAF) ?
Quels sont les numéros d’identification d’une entreprise ?
Quels sont les délais de conservation des documents pour les entreprises ?
Est-il toujours possible d’exercer en tant qu’entrepreneur individuel à responsabilité limitée (EIRL) ?

Selon l’activité exercée, le micro-entrepreneur peut être soumis à l’obligation de souscrire certaines assurances.
C’est aussi le cas s’il embauche des salariés ou si des véhicules sont affectés à l’activité.
Même lorsque le micro-entrepreneur n’est pas soumis à cette obligation, il est fortement conseillé de s’assurer contre
les sinistres qui peuvent survenir. Par exemple : assurer les biens de l’entreprise en cas de dégâts des eaux ou
d’incendies.
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 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Micro-entrepreneur : ce qu’il faut savoir
Choisir et protéger la dénomination de votre entreprise individuelle (dont micro-entreprise)
Domicilier votre entreprise individuelle et votre activité 
Création d’une entreprise : se faire connaître à La Poste et souscrire des abonnements internet, téléphone,
électricité
Créer une entreprise : vérifier si l’activité envisagée est réglementée
Création d’entreprise : formalités d’immatriculation d’une micro-entreprise (auto-entrepreneur)
Registres obligatoires du micro-entrepreneur
Assurances du micro-entrepreneur (auto-entrepreneur)
Comment créer une société ?

Services en
ligne

 Guichet des formalités des entreprises 
Téléservice

Textes de
référence

 Code général des impôts : article 50-0 
Régime de la micro-entreprise
 Décret n° 2017-630 du 25 avril 2017 relatif à la simplification du droit des sociétés et au statut de l’entrepreneur
individuel à responsabilité limitée 
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